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(54)  Dispositif  de  guidage  d'un  ou  plusieurs  flexibles  à  l'extrémité  d'un  mât  articulé  d'un  appareil 
de  levage 

(57)  Dispositif  de  guidage  d'au  moins  un  flexible  à 
l'extrémité  d'un  mât  articulé,  comportant  un  organe-sup- 
port  agencé  à  l'extrémité  du  mât  pour  supporter  le  flexi- 
ble  en  lui  conférant  une  courbure  propre  à  éviter  toute 
cassure  dudit  flexible  au  moins  en  position  basse  du 
mât. 

L'organe-support  s'étend  sur  une  longueur  suffisan- 
te  pour  supporter  le  flexible  dans  la  position  la  plus  haute 

du  mât  sans  que  ledit  flexible  se  casse  et  est  monté  pi- 
votant  d'une  part  sur  le  mât  autour  d'un  premier  axe  de 
pivotement  (7)  et  d'autre  part  sur  un  moyen  de  liaison 
rigide  autour  d'un  second  axe  de  pivotement  (13),  ledit 
moyen  de  liaison  rigide  étant  lui-même  articulé  autour 
d'un  second  axe  d'articulation  fixe  (12),  de  manière  à 
former  un  parallélogramme  déformable  de  sorte  que 
l'organe-support  demeure  parallèle  à  lui-même  lors  des 
mouvements  du  mât. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  gui- 
dage  d'un  ou  plusieurs  flexibles  à  l'extrémité  d'un  mât 
articulé  d'un  appareil  de  levage  et  un  appareil  de  levage 
muni  d'un  tel  dispositif,  notamment  pour  creuser  des 
tranchées  dans  le  sol. 

La  société  demanderesse  a  déjà  décrit,  dans  son 
brevet  français  92  12046  publié  sous  le  n°  2  696  767, 
un  appareil  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol. 

Cet  appareil  comporte  un  mât  articulé  à  l'extrémité 
haute  duquel  est  suspendu  un  châssis  par  l'intermédiai- 
re  de  câbles.  Des  tambours  de  fraisage,  montés  à  la 
partie  inférieure  du  châssis,  sont  entraînés  en  rotation 
et  désagrègent  le  terrain  en  permettant  au  châssis  de 
descendre  dans  le  sol  pour  réaliser  l'excavation. 

Un  flexible  raccordé  au  châssis  permet  de  remonter 
les  déblais  depuis  le  voisinage  des  tambours  de  fraisa- 
ge  jusqu'à  la  surface  du  sol. 

Le  flexible  s'étend  verticalement  depuis  le  châssis 
jusqu'à  l'extrémité  haute  du  mât  articulé  où  il  se  courbe 
pour  s'étendre  sensiblement  parallèlement  au  mât,  jus- 
qu'à  un  enrouleur  à  axe  horizontal  situé  à  côté  du  mât. 

D'autres  flexibles  hydrauliques,  qui  alimentent  le 
châssis,  suivent  le  même  chemin  entre  ledit  châssis  et 
des  enrouleurs  situés  à  côté  du  mât. 

A  l'extrémité  haute  du  mât,  un  dispositif  de  guidage 
est  prévu  pour  conférer  aux  flexibles  une  courbure  pro- 
gressive  limitant,  dans  la  mesure  du  possible,  de  trop 
fortes  sollicitations  des  flexibles. 

Du  fait  que  le  mât  est  articulé  de  manière  à  pouvoir 
monter  et  descendre,  c'est-à-dire  en  changeant  d'incli- 
naison,  on  comprend  que  les  flexibles  se  courbent  sur 
un  tronçon  de  longueur  variable  qui  croît  avec  la  hauteur 
à  laquelle  se  trouve  l'extrémité  haute  du  mât. 

En  d'autres  termes,  lorsque  le  mât  se  trouve  en  po- 
sition  basse  sensiblement  horizontale,  les  flexibles  pas- 
sent  d'une  orientation  verticale  à  une  orientation  hori- 
zontale  en  s'enroulant  sur  le  dispositif  de  guidage  à  l'ex- 
trémité  du  mât  sur  environ  un  quart  de  tour,  soit  90°, 
tandis  que,  lorsque  le  mât  est  en  position  haute  en  étant 
incliné  d'environ  45°  par  rapport  à  l'horizontale,  les  flexi- 
bles  passent  d'une  orientation  verticale  à  une  orienta- 
tion  inclinée  à  45  degrés  en  s'enroulant  sur  environ  trois 
huitièmes  de  tour,  soit  135°,  sur  le  dispositif  de  guidage. 

On  comprend  que,  pour  assurer  un  bon  guidage 
des  flexibles,  il  faut  que  le  dispositif  de  guidage  entre  en 
contact  avec  les  flexibles  de  façon  tangentielle,  à  la  fois 
dans  la  partie  verticale  des  flexibles  et  dans  leur  partie 
parallèle  au  mât. 

A  cet  effet,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  où  un 
seul  flexible  a  été  représenté  pour  la  clarté  du  dessin,  il 
faut  que  le  dispositif  de  guidage  1  s'étende  sur  1  35°  de 
manière  à  supporter  convenablement  le  flexible  2  lors- 
que  le  mât  3  se  trouve  en  position  haute. 

Mais  pour  les  autres  positions  du  mât,  et  notam- 
ment  dans  sa  position  horizontale  représentée  sur  la  fi- 
gure  2,  le  flexible  2  ne  s'enroule  plus  que  sur  90°  sur  le 

dispositif  de  guidage  1,  lequel  comporte  alors  une  por- 
tion  inutile  de  45°  s'étendant  vers  le  bas,  qui  gêne  le 
remontage  du  châssis  4.  Le  châssis  4  ne  peut  donc  re- 
monter  que  jusqu'à  une  distance  h  du  mât  3. 

s  Si  un  tel  écartement  du  châssis  par  rapport  au  mât 
est  acceptable  sur  des  appareil  de  forage  de  grandes 
dimensions,  il  en  va  différemment  sur  des  appareils 
compacts  dont  on  cherche  à  réduire  au  maximum  l'en- 
combrement  en  hauteur. 

10  Pour  éviter  cet  inconvénient,  on  a  utilisé  jusqu'à  pré- 
sent  un  dispositif  de  guidage  l'  représenté  sur  la  figure 
3,  qui  est  dimensionné  de  manière  qu'il  ne  s'étende  que 
sur  un  quart  de  tour,  soit  90°,  ce  qui  permet  de  remonter 
le  châssis  4  au  maximum  sans  qu'il  vienne  buter  contre 

15  la  partie  basse  du  dispositif  de  guidage  1  '  lorsque  le  mât 
2  se  trouve  en  position  horizontale. 

Cependant,  pour  les  autres  positions  du  mât,  com- 
me  on  le  voit  sur  la  figure  4,  le  flexible  2  est  mal  guidé, 
car  le  dispositif  de  guidage  1  '  n'est  pas  tangent  à  la  par- 

20  tie  verticale  du  flexible  2,  ce  qui  occasionne  une  cassure 
C  du  flexible,  et  généralement  une  usure  prématurée  du 
flexible. 

La  présente  invention  propose  un  dispositif  de  gui- 
dage  de  flexibles,  qui  résout  les  problèmes  mentionnés 

25  ci-dessus  et  qui  est  particulièrement  simple  et  économi- 
que. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
guidage  d'au  moins  un  flexible  à  l'extrémité  d'un  mât  ar- 
ticulé  autour  d'un  premier  axe  d'articulation  fixe,  ledit 

30  flexible  comprenant  une  partie  s'étendant  le  long  du  mât 
et  une  partie  plongeant  vers  le  bas  depuis  l'extrémité  du 
mât,  le  dispositif  comportant  un  organe-support  agencé 
à  l'extrémité  du  mât  pour  supporter  le  flexible  en  lui  con- 
férant  une  courbure  propre  à  éviter  toute  cassure  dudit 

35  flexible  au  moins  en  position  basse  du  mât,  caractérisé 
pare  le  fait  que  l'organe-support  s'étend  sur  une  lon- 
gueur  suffisante  pour  supporter  le  flexible  dans  la  posi- 
tion  la  plus  haute  du  mât  sans  que  ledit  flexible  se  casse 
et  par  le  fait  que  l'organe-support  est  monté  pivotant 

40  d'une  part  sur  le  mât  autour  d'un  premier  axe  d'articula- 
tion  et  d'autre  part  sur  un  moyen  de  liaison  rigide  autour 
d'un  second  axe  d'articulation,  ledit  moyen  de  liaison  ri- 
gide  étant  lui-même  articulé  autour  d'un  second  axe 
d'articulation  fixe,  les  premier  et  second  axes  d'articula- 

45  tion  fixes  et  les  premier  et  second  axes  de  pivotement 
étant  situés  aux  quatre  sommets  d'un  parallélogramme 
déformable,  de  sorte  que  l'organe-support  demeure  pa- 
rallèle  à  lui-même  lors  des  mouvements  du  mât. 

En  d'autres  termes,  le  dispositif  de  guidage  selon 
so  l'invention  comporte  un  organe-support  qui  présente  la 

longueur  nécessaire  pour  supporter  convenablement  le 
ou  les  flexibles  sans  que  ceux-ci  se  cassent  même  lors- 
que  le  mât  se  trouve  en  position  haute,  mais  du  fait  que 
cet  organe-support  demeure  parallèle  à  lui-même,  il  ne 

55  se  produit  pas  l'inconvénient  selon  lequel,  lorsque  le 
mât  se  trouve  en  position  basse,  l'organe-support  dé- 
passe  en  partie  inférieure  du  mât  et  gêne  le  remontage 
du  châssis  auquel  sont  reliés  les  flexibles. 

2 
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En  effet,  en  position  horizontale  du  mât,  l'organe- 
support  du  dispositif  selon  l'invention  présente,  certes, 
une  portion  excédentaire  qui  ne  supporte  pas  les  flexi- 
bles,  mais  cette  portion  excédentaire  se  trouve  en  partie 
supérieure  du  dispositif  et  ne  gêne  aucunement  le  re- 
montage  du  châssis. 

Ainsi,  quelle  que  soit  la  position  du  mât,  le  dispositif 
selon  l'invention  assure  un  guidage  convenable  des 
flexibles  et  n'occasionne  aucune  gêne  lors  du  remonta- 
ge  du  châssis. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
l'organe-support  est  monté  sur  le  mât  de  manière  que 
sa  portion  excédentaire,  au  sens  défini  ci-dessus,  pé- 
nètre  dans  l'épaisseur  du  mât  lorsque  le  mât  se  trouve 
en  position  basse. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  le  moyen  de  liaison  rigide  qui  relie  l'organe-support 
au  second  axe  d'articulation  est  constitué  par  une  barre 
sensiblement  de  même  longueur  que  le  mât,  qui  s'étend 
parallèlement  à  ce  dernier. 

De  préférence,  l'organe-support  est  du  type  à  rou- 
leaux,  c'est-à-dire  qu'il  possède  une  succession  de  rou- 
leaux  d'axes  parallèles  entre  eux  et  perpendiculaires  à 
l'axe  du  flexible,  lesdits  rouleaux  étant  disposés,  vus  de 
côté,  suivant  un  arc  de  cercle. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
appareil  de  levage  muni  d'un  dispositif  tel  que  décrit  ci- 
dessus  et  notamment  un  appareil  de  levage  pour  creu- 
ser  des  tranchées  dans  le  sol  à  l'aide  de  tambours  de 
fraisage  du  type  comportant  une  plate-forme  supportée 
par  un  train  de  roulement,  un  mât  de  levage  articulé  sur 
la  plate-forme,  un  châssis  suspendu  à  l'extrémité  haute 
du  mât,  des  tambours  de  fraisage  entraînés  en  rotation 
montés  à  la  partie  inférieure  du  châssis,  au  moins  un 
enrouleur  à  axe  horizontal  situé  sur  la  plate-forme  à  côté 
du  mât,  supportant  un  flexible  pour  remonter  les  déblais 
depuis  le  voisinage  des  tambours  de  fraisage  jusqu'à  la 
surface  du  sol  et  un  ou  plusieurs  flexibles  hydrauliques, 
lesdits  flexibles  s'étendant  depuis  la  partie  supérieure 
du  châssis  jusqu'à  l'enrouleur  en  étant  verticaux  entre 
le  châssis  et  l'extrémité  haute  du  mât  et  parallèles  à  l'axe 
du  mât  entre  l'extrémité  haute  du  mât  et  l'enrouleur,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  en  outre  un  dispositif 
de  guidage  tel  que  décrit  ci-dessus  à  l'extrémité  haute 
du  mât  pour  conférer  aux  flexibles  une  courbure  appro- 
priée  évitant  toute  cassure  de  ces  derniers  au  niveau 
de  l'extrémité  haute  du  mât. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprend  l'invention,  on 
va  en  décrire  maintenant  des  modes  de  réalisation  don- 
nés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  en  référence  au  des- 
sin  annexé  dans  lequel  : 

les  figures  1  à  4,  qui  ont  déjà  été  décrites,  sont  des 
vues  schématiques  permettant  de  bien  comprendre 
le  problème  technique  que  la  présente  invention 
cherche  à  résoudre, 
les  figures  5  et  6  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation,  analogues  aux  figures  1  à  4,  du  dispositif 

selon  l'invention, 
la  figure  5A  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  VA- 
VA  de  la  figure  5. 
les  figures  7  et  8  sont  des  vues  schématiques,  en 

s  élévation  d'un  dispositif  selon  un  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

Sur  le  dessin,  on  n'a  représenté  qu'un  seul  flexible 
dans  un  but  de  clarté. 

10  La  représentation  schématique  du  dispositif  selon 
l'invention  donnée  aux  figures  5  et  6  permet  de  bien 
comprendre  le  principe  de  fonctionnement  de  ce  dispo- 
sitif. 

L'ensemble  de  rouleaux  5,  dont  la  figure  5A  fournit 
15  une  vue  en  coupe  d'un  rouleau  et  qui  constitue  un  or- 

gane-support  au  sens  de  l'invention,  est  monté  à  l'ex- 
trémité  haute  du  mât  6  autour  d'un  axe  de  pivotement  7 
sensiblement  horizontal  et  perpendiculaire  à  l'axe  lon- 
gitudinal  du  mât. 

20  L'organe  support  5  est  de  préférence  constitué  par 
deux  plaques  parallèles  5a  entre  lesquelles  sont  fixés 
des  axes  sur  lesquels  sont  montés  les  rouleaux  5b  eux- 
mêmes.  Les  axes  des  rouleaux  5b  sont  disposés,  en 
projection  sur  les  plaques  5a,  selon  un  arc  de  cercle. 

25  Le  mât  6  est  lui-même  articulé  sur  un  socle  8  soli- 
daire  d'une  plate-forme  9,  autour  d'un  axe  1  0  d'articula- 
tion  parallèle  à  l'axe  7. 

Sur  ce  même  socle  8,  une  barre  rigide  11  est  arti- 
culée  autour  d'un  axe  d'articulation  12,  parallèle  aux 

30  axes  7  et  10.  La  barre  11  présente  sensiblement  la  mê- 
me  longueur  que  le  mât  6. 

A  son  extrémité  opposée  au  socle  8,  la  barre  1  1  est 
reliée  à  l'ensemble  de  rouleaux  5  par  un  axe  de  pivote- 
ment  1  3  parallèle  aux  axes  7,  1  0  et  1  2. 

35  Conformément  à  l'invention,  les  quatre  axes  7,  10, 
12  et  13  sont  situés  aux  quatre  sommets  d'un  parallé- 
logramme,  de  sorte  que,  lors  des  mouvements  d'incli- 
naison  du  mât,  le  plan  contenant  les  axes  7  et  1  3  reste 
parallèle  au  plan  lié  au  socle  8  et  défini  par  les  axes  10 

40  et  12. 
En  d'autres  termes,  l'ensemble  de  rouleaux  5  de- 

meure  parallèle  à  lui-même  quelle  que  soit  l'inclinaison 
du  mât  6. 

Dans  la  position  inclinée  à  45°  du  mât  représentée 
45  à  la  figure  5,  le  flexible  2  s'enroule  sur  1  35°  sur  l'ensem- 

ble  de  rouleaux,  lequel  est  tangent  au  flexible  dans  la 
partie  verticale  et  dans  la  partie  parallèle  au  mât  dudit 
flexible. 

Lorsque  le  mât  est  horizontal,  comme  représenté  à 
50  la  figure  6,  l'ensemble  de  rouleaux  5  est  toujours  tangent 

au  flexible,  dans  la  partie  verticale  et  dans  la  partie  ho- 
rizontale  de  ce  dernier,  mais  une  partie  supérieure  de 
l'ensemble  de  rouleaux  5,  qui  s'étend  sur  45°,  ne  sert 
pas  au  guidage  du  flexible. 

55  Néanmoins,  cette  partie  dite  excédentaire  de  l'en- 
semble  de  rouleaux  ne  dépasse  pas  en  dessous  du  mât 
6  et  ne  gêne  pas  le  remontage  du  châssis  contre  le  mât. 

Plus  généralement,  si  on  appelle  a  l'angle  que  fait 

3 
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le  mât  6  avec  l'horizontale  et  am  la  valeur  maximale  de 
cet  angle  et  si  on  appelle  b  l'angle  au  centre  correspon- 
dant  à  l'arc  de  cercle  sur  lequel  sont  disposés  les  rou- 
leaux  5b,  on  dit  avoir  la  relation  : 

autant  sortir  du  cadre  de  l'invention. 
En  particulier,  il  est  clair  que  l'invention  s'applique 

indifféremment  au  guidage  d'un  ou  plusieurs  flexibles. 

b  =  90  degrés  +  am 

Dans  ces  conditions,  quelle  que  soit  l'inclinaison  de 
mât  comprise  entre  0  degré  et  am  degrés,  les  deux  brins 
du  flexible  2  sont  raccordés  tangentiellement  à  l'arc  de 
cercle  défini  par  les  rouleaux  5b. 

Ainsi,  on  comprend  que  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  est  apte  à  guider  le  flexible  en  lui  conférant  une 
courbure  progressive  propre  à  le  préserver  de  toute 
usure  prématurée,  tout  en  conservant  la  compacité  de 
l'appareil  de  levage  sur  lequel  il  est  installé. 

Sur  les  figures  7  et  8,  on  a  représenté  un  exemple 
d'appareil  pour  creuser  des  tranchées  dans  le  sol  utili- 
sant  un  dispositif  de  guidage  selon  l'invention. 

Cet  appareil  comporte  un  train  de  roulement  1  4  sur 
lequel  repose  une  plate-forme  15  supportant  un  enrou- 
leur  à  axe  horizontal  16,  un  socle  17  et  des  vérins  de 
poussée  18  qui  agissent  sur  un  mât  19  articulé  sur  le 
socle  17. 

Pour  des  raisons  de  clarté,  le  flexible  n'a  pas  été 
représenté  sur  ces  dessins. 

Un  ensemble  de  rouleaux  20  à  axes  horizontaux  pa- 
rallèles  entre  eux  et  disposés  sensiblement  en  arc  de 
cercle  est  monté  pivotant  à  l'extrémité  du  mât  éloignée 
de  l'enrouleur  1  6,  en  étant  relié  au  socle  1  7  par  une  bar- 
re  métallique  rigide  21  montée  pivotante  d'une  part  audit 
ensemble  de  rouleaux  20  et  d'autre  part  au  socle  17. 

Sur  la  figure  7,  on  a  reporté  les  chiffres  de  référence 
7,  10,  12,  13  correspondant  aux  axes  de  pivotement  et 
d'articulation  des  figures  5  et  6. 

Le  mât  et  la  barre  sont  dimensionnés  et  positionnés 
de  manière  à  constituer  les  deux  côtés  opposés  d'un 
parallélogramme  déformable  grâce  auquel  le  rouleaux 
20  demeure  parallèle  lui-même. 

Ainsi,  aussi  bien  dans  la  position  haute  du  mât  re- 
présentée  à  la  figure  8  que  dans  la  position  basse  re- 
présentée  à  la  figure7,  l'ensemble  de  rouleaux  entre 
tangentiellement  en  contact  avec  les  deux  parties  du 
flexible  situées  de  part  et  d'autre  dudit  ensemble  de  rou- 
leaux. 

Lorsque  le  mât  se  trouve  en  position  haute,  comme 
représenté  à  la  figure  8,  le  flexible  (non  représenté)  re- 
pose  sur  la  totalité  de  la  longueur  de  l'ensemble  de  rou- 
leaux,  soit  environ  sur  135°. 

En  position  basse  du  mât,  comme  représenté  à  la 
figure  7,  l'ensemble  de  rouleaux  présente  une  portion 
excédentaire  qui  se  situe  dans  l'épaisseur  du  mât  et  ne 
gêne  en  rien  le  remontage  du  châssis  (non  représenté). 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  entendu 
qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  que  l'on  peut  lui  ap- 
porter  différentes  variantes  et  modifications  sans  pour 

Revendications 

1.  Dispositif  de  guidage  d'au  moins  un  flexible  (2)  à 
l'extrémité  d'un  mât  (6)  articulé  autour  d'un  premier 

10  axe  d'articulation  fixe  (10),  ledit  flexible  (2)  compre- 
nant  une  partie  s'étendant  le  long  du  mât  et  une  par- 
tie  plongeant  vers  le  bas  depuis  l'extrémité  du  mât, 
le  dispositif  comportant  un  organe-support  (5) 
agencé  à  l'extrémité  du  mât  (6)  pour  supporter  le 

15  flexible  en  lui  conférant  une  courbure  propre  à  éviter 
toute  cassure  dudit  flexible  au  moins  en  position 
basse  du  mât,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe- 
support  (5)  s'étend  sur  une  longueur  suffisante  pour 
supporter  le  flexible  (2)  dans  la  position  la  plus  hau- 

20  te  du  mât  sans  que  ledit  flexible  se  casse  et  par  le 
fait  que  l'organe-support  (5)  est  monté  pivotant 
d'une  part  sur  le  mât  (6)  autour  d'un  premier  axe  de 
pivotement  (7)  et  d'autre  par  sur  un  moyen  de 
liaison  rigide  (11)  autour  d'un  second  axe  de  pivo- 

25  tement  (13),  ledit  moyen  de  liaison  rigide  (1  1  )  étant 
lui-même  articulé  autour  d'un  second  axe  d'articu- 
lation  fixe  (12),  les  premier  et  second  axes  d'articu- 
lation  fixes  (10,  12)  et  les  premier  et  second  axes 
de  pivotement  (7,  13)  étant  situés  aux  quatre  som- 

30  mets  d'un  parallélogramme  déformable,  de  sorte 
que  l'organe-support  (5)  demeure  parallèle  à  lui- 
même  lors  des  mouvements  du  mât  (6). 

2.  Dispositif  de  guidage  selon  la  revendication  1,  ca- 
35  ractérisé  par  le  fait  que  l'organe-support  (5)  est 

monté  sur  le  mât  (6)  de  manière  que  sa  portion  qui 
ne  supporte  pas  le  flexible  en  position  basse  du  mât 
pénètre  dans  l'épaisseur  du  mât  lorsque  le  mât  se 
trouve  en  position  basse. 

40 
3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de 
liaison  rigide  qui  relie  l'organe-support  (5)  au  se- 
cond  axe  d'articulation  (12)  est  constitué  par  une 

45  barre  (11)  sensiblement  de  même  longueur  que  le 
mât  (6),  qui  s'étend  parallèlement  à  ce  dernier. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe-sup- 

so  port  possède  une  succession  de  rouleaux  d'axes 
parallèles  entre  eux  et  perpendiculaires  à  l'axe  du 
flexible  (2),  lesdits  rouleaux  étant  disposés,  vus  de 
côté,  suivant  un  arc  de  cercle. 

55  5.  Appareil  de  levage  notamment  pour  creuser  des 
tranchées  dans  le  sol  à  l'aide  de  tambours  de  frai- 
sage,  du  type  comportant  une  plate-forme  (1  5)  sup- 
portée  par  un  train  de  roulement  (14),  un  mât  de 

4 
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levage  (19)  articulé  sur  la  plate-forme,  un  châssis 
suspendu  à  l'extrémité  haute  du  mât,  des  tambours 
de  fraisage  entraînés  en  rotation  montés  à  la  partie 
inférieure  du  châssis,  un  enrouleur  (16)  à  axe  hori- 
zontal  situé  sur  la  plate-forme  (15)  à  côté  du  mât  s 
(19),  supportant  un  flexible  pour  remonter  des  dé- 
blais  depuis  le  voisinage  des  tambours  de  fraisage 
jusqu'à  la  surface  du  sol  et  un  ou  plusieurs  flexibles 
hydrauliques,  lesdits  flexibles  s'étendant  depuis  la 
partie  supérieure  du  châssis  jusqu'à  l'enrouleur  (16)  10 
en  étant  verticaux  entre  le  châssis  et  l'extrémité 
haute  du  mât  (1  9)  et  parallèles  à  l'axe  du  mât  entre 
l'extrémité  haute  du  mât  (1  9)  et  l'enrouleur  (1  6),  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  en  outre  un  dis- 
positif  de  guidage  selon  l'une  quelconque  des  re-  15 
vendications  1  à  4,  à  l'extrémité  haute  du  mât  (19) 
pour  conférer  aux  flexibles  une  courbure  appro- 
priée  évitant  toute  cassure  de  ces  derniers  au  ni- 
veau  de  l'extrémité  haute  du  mât  (19). 
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